




2 1 TRANSPORTS 

Société par actions simplifiées 

AU CAPITAL DE 3600€

LISTE DES SOUSCRIPTEURS D'ACTIONS 

Nom, prénoms, adresse ou 
dénomination, siège des 
souscripteurs 

Nombre d'actions 
souscrites 

360 
MONSIEUR ARMEL LIONEL JEAN 

CHARLES 

1 RUE MARCEL PAGNOL 31100 

TOULOUSE 

Montant total des 
souscriptions 

3600€ 

3600€Total 360

Certifié exact, sincère et véritable par, PDG de la SASU 

fait à TOULOUSE

Le 15/04/2022

En deux exemplaires 

Montant des 
versements 
effectués 

3600€ 

3600€









Apports en nature : 0 Euros 

Total des parts formant le capital social de: 3 600 Euros 

TOT AL DES APPORTS LIBÉRÉS: 3 600 Euros 

Article 8 - CAPTTA L SOCIAL 

Le capital s'élève à la somme de 3 600 euros. li est divisé en 360 actions de 100 (cent) 

euros chacune, libérées à hauteur de 100% et attribuées de la façon suivante: 

à Monsieur ARJ\IIEL Lionel Jean Charles: 100 actions numérotées de 01 à E 

Le capital social peut être augmenté ou réduit dans les conditions prévues par la loi, par 

décision unilatérale de l'actionnaire unique ou par décision collective des actionnaires. 

Article 10 - Forme des actions 

Les actions sont obligatoirement nominatives. 

La propriété des actions résulte de leur inscription au nom du ou des titulaires sur des comptes 

et registres tenus à cet effet par la société. 

Une attestation d'inscription en compte est délivrée par la société à tout actionnaire qui en fait 

la demande. Les actions sont indivisibles à l'égard de la société. 

Article 11 - Droits et obligations attachés aux actions 

Chaque action donne droit, dans les bénéfices et l'actif social, à une part proportionnelle à la 

quotité du capital qu'elle représente. 

L'actionnaire unique ou les actionnaires ne supportent les pertes qu'à concurrence du montant 
des apports. 

Les droits et obligations attachés à l'action suivent le titre dans quelque main qu'il passe. 

La propriété d'une action emporte de plein droit adhésion aux statuts et aux décisions des 

actionnaires. 

Chaque fois qu'il sera nécessaire de posséder plusieurs actions pour exercer un droit 

quelconque, le ou les propriétaires d'actions isolées ou en nombre inférieur à celui requis, ne 

pourront exercer ce droit qu'à l ·a condition de faire leur affaire personnelle du groupement et, 

éventuellement, de l'achat ou de la vente d'actions nécessaires. 

Le droit de vote appartient au nu-propriétaire, sauf pour les décisions concernant l'affectation 

des résultats où il est réservé à l'usufruitier. Le nu-propriétaire a le droit de participer à toutes 

les décisions collectives 














